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un bataillon deux aide-majors, le premier avec le grade de capitaine
ayant le pas sur tous les autres capitaines du bataillon ; le second avec
le grade de lieutenant.

Deux lieutenants sont-ils suffisants pour une compagnie d'ölite.
Que penser d'une batterie et d'une sonnerie composees d'un tambour

et d'un trompette
Le drapeau a-t-il perdu de sa signification pour le faire porter par un

adjudant au lieu de continuer ä le faire porter par un officier?
Conclusions.

Le projet de reorganisation militaire est le fait le plus grave qui se
soit passe en Suisse depuis 1848. II joue avec la Constitution federale,
avec les souverainetes cantonales, avec l'existence de l'armee et avec
celle de la Confederation.

Parmi les questions tres graves qu'il souleve, j'en ai effleure seulement
deux dans ce rapport, celle des inconstitutionalites et celle de la
centralisation. Je suis persuade qu'elles seront süffisantes pour asseoir
votre opinion.

Pour terminer, je repousse le projet, parce que ses bases sont in-
constitutionnelles et antinationales, parce qu'il est le döveloppement
d'une seule et funeste idee : « Centraliser sur les ruines des souverainetes

cantonales. »

Lausanne, le 4 aoüt 1869. L'instructeur-chef,
Constant Borgeaud,

colonel federal.

RAPPORT DE LA MINORITE DE LA COMMISSION
chargee de preaviser sur le nouveau projet d'organisation militaire

pour la Confederation suisse.

Monsieur le Prösident et Messieurs.

Un nouveau projet d'organisation militaire federale ayant paru au
mois de janvier de cette annee, votre comite nous pria, le 11 fövrier, de
prösider une commission qu'elle avait composee de: MM. W. van Ber-
chem, colonel födöral; des commandants Baud, Oguey, Chausson, Fa-
raudo, E. Ruchonnet, major federal, Chaudet, capitaine des carabiniers
et A. Couvreu, lieutenant de dragons, et qui etait chargee d'examiner le
dit projet et de lui faire rapport ä ce sujet.

Ayant accepte ce mandat, la commission fut reunie au mois de mars.
Apres une discussion generale de quelques heures, nous vimes de suite
la necessite de nous repartir en sous-commissions pour pouvoir, vu
son importance, etudier le projet dans ses moindres details.

C'est le resultat du travail des sous-commissions et de quelques
seances gönerales que nous avons l'honneur de vous soumettre au-
jourd'hui.

Quelques mots avant tout, Messieurs, sur l'ensemble du projet et sur
les vues de votre commission.

' L'Assemblee federale, par decision du 17 juillet 1867, ä la suite de
divers postulats, avait Charge le Conseil federal de preparer la revision
de la loi du 8 mai 1850 sur l'organisation militaire, ainsi que celle du
27 aoüt 1851 concernant les contingents en hommes, chevaux, etc., ä
fournir ä l'armöe suisse par les Cantons et la Confederation.

Le Departement militaire federal se eonforma ä cette döcision et le
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projet dont nous nous occupons aujourd'hui ainsi que le rapport qui
l'accompagne sont le fruit de cette invitation.

Le Conseil federal, en recevant ce travail d'un de ses Döpartements,
crut bien faire de suspendre toute deliböration ä ce sujet avant d'avoir
consultö l'opinion du pays.

Ainsi fut fait et des exemplaires coururent la Suisse entiere et furent
envoyös aux Departements militaires cantonaux, aux diverses societös
et journaux militaires et ä toutes les personnes s'intöressant de pres ou
de loin ä nos institutions militaires föderales et compötentes pour emettre
un jugenient sur cet objet.

Le projet, en eftet, Messieurs, introduit dans notre Organisation militaire

des innovations qui ont surpris par leur nouveautö le public militaire

et amenö dejä des polömiques dans la presse.
Nous citerons d'abord:
1° L'application complöte du principe de l'obligation pour tous les

Suisses de faire leur service militaire.
2° L'organisation de l'armee fedörale sur la base de la population apte

au service, substituöe au Systeme actuel des contingents.
3° Cröation de nouvelles unites tactiques, bataillons de carabiniers,

escadrons de dragons, compagnies de tölegraphistes, d'employes de
chemin de fer, d'ouvriers.

4° Augmentation de certaines unites tactiques suivant les Cantons.
5° Mode de nomination des officiers cantonaux sur une base ölec-

torale totalement difförente. Mode d'ölection au choix pröconise par le
projet en Opposition au Systeme d'avancement par anciennetö.

6° Election difförente du chef de l'etat-major de l'armöe.
7° Röorganisation complete de l'etat-major födöral sur de nouveaux

prineipes.
8U Une nouvelle röpartition de l'armöe en divisions et brigades

territoriales, poussant ce principe jusqu'ä une repartition territoriale des
unitös tactiques formant ces brigades; forcant ainsi les Cantons ä reor-
ganiser difföremment leurs arrondissements militaires cantonaux.

9° Centralisation, enfin, de l'instruction de Pinfanterie, la Confederation

s'en chargeant eompletement. Röpartition de la Suisse, dans ce
but, en neuf arrondissements militaires d'instruction et d'inspection.
Ces neuf arrondissements correspondant aux neuf divisions territoriales
de l'armee. Un etat-major födöral d'instruction serait ä la tete de chacun
de ces arrondissements fedöraux-

Comme vous levoyez, Messieurs, les innovations ötaient nombreuses,
parfois heureuses, parfois malheureuses, et devaient necessairement pro-
voquer la discussion.

Une question, Messieurs, a oecupö des l'abord votre commission et,
renvoyee apres l'examen detaille du projet, l'a divisee en majorite et
minorite dans sa derniere seance.

Votre commission devait-elle s'oecuper du cöte politique et consti-
tutionnel du projet? Oui ou non?

Devions-nous provoquer devant vous cette discussion
La majorite l'a cru, Messieurs, et se basant sur ce que de certains

points du projet lui semblaient anti-constitutionnels, eile ne l'a envisage
qu'au point de vue politique et sans s'embarrasser des ameliorations
heureuses, qu'elle reconnait que le projet introduit dans notre Organisation

militaire, eile vous propose son rejet pur et simple sans vous



— 493 —

offrir aucuns changements de redaction ä la place. M. le major Ruchon-
net aura l'honneur tout ä l'heure de developper les idöes et les conclusions

de la majoritö ä ce point de vue.
La minorite, au contraire. Messieurs, estime que la täche imposee ä

votre commission n'est nullement de s'occuper du cötö politique et
constitutionnel du projet. Le projet ayant ete simplement döposö sur la
table du Conseil federal, comme l'a fort bien dit, il y a quelques jours
encore, M. Ruffy devant le Conseil national ä propos de la discussion
de la gestion federale; le projet, disons-nous, n'a pas möme ötö mis en
deliberatiori dans le sein de ce corps. II ne reprösente nullement l'opinion

du Conseil föderal, c'est simplement un projet de loi et un rapport
ä l'appui, demandös par un postulat de l'Assemblöe föderale et reprö-
sentant dans ce cas particulier l'opinion personnelleduChefdu Departement

militaire federal de 1868. Pourquoi donc, des ä prösent, vouloir y
voir une revision politique de la loi militaire de 1850 sans seulement
savoir si le projet sortira intact de la deliböration du Conseil födöral,
s'il sera peut-etre retire et s'il correspondra aux voeux des autres Etats
souverains de la Confedöration.

La Constitution fedörale, au point de vue militaire, laisse en effet du
vague sur plusieurs points qu'aborde le projet, ainsi:

La centralisation de l'instruction de Pinfanterie est prövue ä la fin de
l'art. 20 de la Constitution fedörale:

« La centralisation de l'instruction militaire pourra, au besoin, ötre
« döveloppöe ulterieurement par la legislation federale. »

Ainsi les changements de l'öchelle des contingents ä l'art. 19:
« L'öchelle des contingents fixant le nombre d'hommes que doit four-

« nir chaque Canton sera soumise ä une revision tous les vingt ans. »

L'obligation ä tout Suisse de porter les armes, n'est-elle pas dans
l'esprit de la Constitution, art. 18? — Pourquoi donc ne pas discuter le
projet pour le projet lui-meme, au point de vue purement militaire,
acceptant ce qui y est bon, rejetant ce qui nous parait mauvais et ne
prenant pas des Pabord une position tranchee, hostile, en le rejetant en
bloc sans s'embarrasser si nous ne pouvons en faire notre profit.

La revision est peut-etre dans l'air, mais ne nous effrayons pas inu-
tilement, eile n'est pas encore votee, eile devra se prösenter au peuple,
ä nous tous convoquös en assemblees de commune. Nous serons alors
en droit de Paccepter ou de la rejeter, comme nous l'avons dejä fait il y
a peu d'annöes.

Mais au point de vue du projet actuel soumis au critere de l'opinion
publique militaire suisse, ne serons-nous pas plus forts, si nous pouvons
prösenter en Opposition nos dösiderata formulös clairement, plutöt
qu'un simple refus, que dans une partie de la Suisse peut-ötre favorable
aux idöes du projet, on regardera, passez-moi Pexpression, comme un
vote de mauvaise humeur. Ne melons pas des questions militaires aux
questions politiques. Laissons ces dernieres se debattre dans nos assemblees

legislatives ou dans des reunions politiques convoquees ad hoc.
Abordons donc franchement la discussion du projet.

C'est dans cet esprit que la minorite de votre commission a l'honneur
de. vous prösenter son rapport et de discuter le projet qui nous a ötö
soumis.

(A suivre.)
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